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De QuéveUes (TIcnri Richard Sigefrpid) , âge' de vingt-cinq 
ans , officier d’ordonnance du meine prince Louis , ne' à 
Neuviller (Bas-Rhin) , demeurant à Strasbourg, rue de là Fon
taine, n. 24.

Vaudrey (Claude Nicolas) , ne' à Dijon, âge' da cinquante- 
un ans/colonel du 4” re'ginient d'artillerie , en garnison à 
Strasbourg , et y demeurant place St.Etienne.
.'ÿLaïty (Français Armand Rupert), né à Lorient , âgé de 

vingt quatre ans, lieutenant au bataillon de pontonniers , 
domicilié a Strasbourg, rue du Parchemin , n, 26 ;

Boisson (Antoine Marie Augustin), ué à Pontarlier 
(Doubs), maréchal des logis à la 8° batterie du 4' régiment 
d’artillerie ;

Bro (Eléonore), âgée de vingt huit ans, attachée à la mais m 
de la reine Hortense.

La justice est saisie et informe activement.
La conduite du général Voirol, du préfet, des auto

rités , des chefs de corps et des troupes est au-dessus de tout 
éloge.

Nous donnerons, avec les nouveaux détails qui ne man
queront paS d’arriver , les noms des militaires qui ont mérite 
les récompenses du roi.

(Dépêche télégraphique.)
Strasbourg , le 3o octobre, à 8 heures et demie. 

Le général commandant la 5* division militaire à M. le 
ministre delà guerre

Ce matin b six heures , Louis Napoléon , fils de la duchesse 
de Saint Leu , qui avait k sa confidence le colonel d'artil
lerie Vaudrey, a parcouru les tues de Strasbourg avec une 
partie de son régiment aux cris de vive Napoléon ! lisse sont 
présentés à la caserne occupée par le 46e de ligne pour le 
soulever. Moi même, j’étais bloqué chez moi par un piquet 
d'artillerie; mais, grace S la fidélité et au dévouement sin
cère de nos troupes! ce jeune imprudent a été arrêté, ainsi 
que son complice. Le 3° d'artillerie mérite des éloges , ainsi 
que tous les régiments d’infanterie et plusieurs officiers du 
4° d'artillerie.

Strasbourg, 3o octobre, a 11 heures.
La préfet du B is Rhiu à M. le ministre de l’intérieur.

Les personnes arrêtées à la suite de l'événement de ca 
matin sont : le prince Napoléon-Louis Bonaparte, Denis- 
Charles Parquin, le comte Raphaël de Gricourt , Henri- 
Richard Sigefroid de Quevelles , Claude-Nicolas Vaudrey , 
colonel; François Armand-Rupert Laity, lieutenant ; An- 
toine-Marie-Augustin Boisson, maréchal-des logis.

Tout est fort tranquille. L'indignation est générale.
Strasbourg, le Ier novembre , à ro heures.

Strasbourg éoutinuer à jouir do la plus grande tranquillité.

Extrait du Journal du Bas Rhin.
Strasbourg, 29 octobre l836.

Notre ville a été réveillée ce matin aux cris de : vive Na
poléon II !

C’était une ridicule et folle tentative d'insurrection militaire 
qui ne pouvait pas réussir , car en France , la population ne 
veut plus de l Empire ni de ses souvenirs.

La tentative d’insurrection a été aussitôt étouffée que ten
tée. Toute la garnison s’est montrée fidèle à son serment, et 
quelques soldats du '£tne.' d’artillerie, un moment égares, 
sont bien vite rentrés dans le devoir.

et pourtant elle renfermait les noms de quatre cents, compagnies, 
ayant ou prétendant avoir ensemble un capital de 37,987,500 1. st. 
( I/’OO.100,000 de francs), et, M. Poulett Thomson , dans son dis
cours sur le b idjet, a déclaré que, d’après un relevé fait par lui, 
le nombre des compagnies sur le tapis dans le royaume entier s é- 
levait à près de quatre cents, et que le capital dont elles auraient 
besoin pour se raeUie en activité serait de 200,000,000 (5,000,(b)Q, 0.
de francs) 11 s’est formé des compagnies pour des entreprises de tout 
genre, pour des manufactures de verre, d’épingles, daiguilles, e 
savon, de térébenthine, de coton etc. 11 y en a pour tanner <s 
cuirs , pour vendre du charbon, pour fabriquer du sucre de btterove, 
pour construire des chemins de fer dans flndustan , pour enioyci 
des navires à la pèche de la baleine. Une compagnie , < out e
capital primitif doit être de trois millions, mais qui pouria 
être 
co 1
Compagnie 1
il a été forme six compagnies „ 
considérable en Angleterre , où il n’en existe une ou deux, Les ac
tionnaires ont sans doute compté . pour le succès de ces entreprises , 
sur l'augmentation de mortalité que causera le désespoir de tous 
leurs confrères , réunis par de folles spéculations.

La manie des-compagnies par actions n’est cependant pas la seule 
circonstance inquiétante du temps actuel. Elle a été accompagnée d’une 
hausse générale dans le 'prix des marchandises de toute nature. Ainsi 
le. fer s'est elevé de 4 à 5 I. le tonneau jusqu’à 12 et 14 L Cette hausse . 
a été sans doute eu partie occasionnée par les besoins des entreprises 
de chemins de fer déjà commencés, niais bien plus encore par la 
prévision ‘de celles qui ne sont encore qu’en projet. En attendant, 
ainsi que nous l’avons dit, presque toutes les déurées et marchandises 
ont participé à çctfe hausse. Cette cisconslance devrait, dans tous 
les cas, paraître suspecte aux hommes doués de discernement; mais,

FRAWCE- --- PARIS, 31 OCTOBRE. I
Le Journal des Débats ne devait pas paraître aujourd’hui, 

à cause de la Toussaint, mais les nouvelles télégraphiques de 
Strasbourg dont suit la teneur, l’ont fait changer de dessein. 
Voici les singulières nouvelles qu’il contient ;

11 heures du matin.

Le gouvernement a reçu hier soir la dépêche teTe'graphique 
suivante , interrompue par le brouillard :

Strasbourg, 3o octobre 1836,8 heures du matin.

Le général commandant la .5° division militaire à M. le 
ministre de la guerre.

Ce matin , vers six heures . Louis-Napoléon , fils de la du
chesse de St. Leu , qui avait dans sa confiance , le colonel 
d’artillerie Vaudrey, a parcouru les rues de Strasbourg avec 
une partie de....

Pour copie :
L’administrateur des lignes télégraphiques,, 

Alphonse Fov.
PS. Les mots souligne's laissent, des doutes. Le brumaire 

survenu sur la ligne 11e permet ni de revoir la fin de la dé
pêche, ni d’éclaircir le passage douteux. Foy.

OU 1' apt—
Le conseil des ministres s’est réuni chez le roi. Aujour- 

cVhui, à dix henres du matin, la malle de Strasbourg est ar
rivée. M. de Franqueville, aide-de-camp du lieutenant-général 
Voirol, commandant la 5“ division militaire, a apporté le 
rapport ci-joint du général, qui annonce la lin immédiate de 
celte tentative criminelle.

« Monsieur le ministre ,
* Ma dépêche télégraphique de ce matin vous a fait con

naître la tentative coupable du jeune Louis-Napole'on Bo
naparte pour ébranler la fidélité des troupes de la gar
nison de Strasbourg , et comment eelte échauffourée a 
échoué devant la noble et courageuse conduite de nos 
soldats.

» Ce jeune homme, accompagné de quelques aventuriers, 
parmi lesquels se trouvait M. le commandant Parquin , en 
uniforme d’officier-généra!, et conduit par M. Vaudrey, co
lonel du 4° d’artillerie, qui, par ses manœuvres coupables , 
s’était fait suivre par une partie des sous-officiers et soldats de 
son régiment, s’est présenté chez les autorités pour chercher 
à les entraîner, et, après avoir arrêté le prélqt, a fait cerner 
mon hôtel par des canonniers.

»Un piquet commandé par M. Parquin s’est établi dans 
mon salon ; mais des canonniers fidèles et braves , écoutant 
ma voix etguidéspar les sentiments du devoir et l’honneur, 
m’ont entouré, et bientôt 'achevai au milieu d’eux , sabre 
en main , . je me suis rendu à la citadelle, où j'avais fait 
lever le pont-levis, et où j étais certain de trouver un ré
giment fidèle, le 16“ de ligue, qui a fait partie du camp d,e 
Compiègne , et dont les braves eu se rappelant nos jeunes 
princes, m’ont accueilli auxeris de vive le roi! et ont montré 
un enthousiasme qu'on ne rencontre que sur les champs de 
bataille, en présence de ! ennemi. Cet enthousiasme s’est 
communiqué connue un feu électrique parmi toute la garni
son ; les canonniers du 4”i qui avaient un instant obéi.aux 
ordres coupables de leur colonel , l’ont également partagé.

» J'ai fait mon entrée en ville à la tête du 16e de ligne, 
et me suis porté à la préfecture; mais déjà le préfet avait 
été délivré par des officiers d artillerie que j'avais envoyés 
chez lui.

DES BANQUES PROVINCIALES ET DES COMPAGNIES FINANCIERES 
DANS LA GRANDE BRETAGNE.

La hausse considérable qui a eu lieu depuis six mois dans le prix 
de presque tous les objets de consommation, et le nombre toujours crois
sant des entreprises industrielles par actions, ont vivement occupé 
l’attention publique On s’est etîorcé de remonter aux causes, de de. 
viner les conséquences probables de phénomènes si extraordinaires , 
et bien des personnes ont paru craindre qu’ils n’amenassent une crise 
semblable à celle de I82Ü. Sans doute, dans la position actuelle, il 
y a plusieurs points de rapport avec celle de ce temps là ; mais , 
quoique les circonstances présentent quelque gravité, nous ne pensons 
pas qu’il y ait lieu d éprouver à cet égard des alarmes sérieuses; 
aussi, avons-nous vu avec regret les avertissémens de la presse pé
riodique , et les discours de quelques membres du parlement fane 
naître un commencement de méfiance, qui pourrait devenir, s’il se 
prolongeait, très nuisible aux intérêts les plus précieux de la'patrie. 
Divers plans ont été proposés pour obvier à cet inconvénient, mais 
comme il s'y rattache des questions extrêmement ardues et déli
cates , il ne sera pas inutile de présenter ici quelques réflexions à 
Ce sujet «

L’accroissement considérable des entreprises de chemins de fer, et 
les prix extravagans auxquels sont parvenus les actions de plusieurs 
de ces entreprises, encore en herbe, sont au nombre des traits les 
plus caractéristiques du mouvement actuel îles affaires. Le succès du 
chemin de Manchester à Liverpool ne pouvait manquer d’exciter l'é
mulation des spéculateurs, néanmoins, pendant plusieurs années; il 
»’a été question que d’un petit nombre de rail-ways , et cela dans 
des localités incontestablement favorables à leur établissement; mais 
les choses ont bien changé depuis un un. Tout-à coup une fouie innom
brable de projets sont éclos; il n’y a guère de ligne praticable entre 
deux grandes villes, quelque éloignées quelles soient, qui n’ait fixé 
1,attention des spéculateurs, souvent même deux , trois, quatre projets

» Pendant ce temps, Louis Napole'on .avec le colonel 
Vaut) rey et une faible partie de ses soldats encore égaies, s’est 
rendu au quartier Fiuekmatt occupé par le brave 46" jd* 
il a cherché à les faire manquer à leur serment /mais vai
nement. Le lieutenant colonel Talandier, prévenu par mon 
aide-dé-camp , M. le chef d’escadron de Franqueville, avait 
pu se rendre précipitamment à Finckrnatt, où il ne lui a 
pas été difficile de faire comprendre à son régiment (qu’on 
cherchait à ébranler) qu’on les trompait ; le brave colonel 
Paillot èt tous les officiers arrivèrent aussitôt à Fjnekmatt. 
Dans une minute Louis Napoléon Bonaparte et tous les 
misérables qui avaient pris parti pour lui ont été arrêtés , et 
les décorations dont ils étaient revêtus out été arrachées 
par les soldats du 46e.

» Après les avoir fait conduire à la prison de la ville , 
escorté par le 46* , et avoir assuré la sûreté de cet établis
sement, je me suis rendu sur la place d’Armes , j’ai passé les 
troupes en revue, qui ont, en défilant aux cris mille fois 
répétés de vive le roi ! montré aux ennemis de nos institu
tions combien le roi et la patrie pourraient compter sur leur 
fidélité et leur dévouement.

» D'après le dire du colonel Vaudrey, personne que lui et 
le jeune Louis Bonaparte ne connaissaient leurs projets. La 
justice informe; toutes les mesurés militaires sont prises, et 
je réponds au gouvernement que nos soldats ne se laisseront 
jamais ébranler dans leur fidélité, et qu'ils seront toujours 
dignes de la France et du roi Louis Philippe;

» Je suis tellement ému, monsieur le ministre , de ce qui 
vient de se passer , que je remets à un autre moment à vous 
faire un rapport plus étendu sur cette échauffourée dont M. de 
Franqueville, mon aide-de-camp , pourra vous parler plus eu 
détail: c’est lui qui vous remettra celte dépêche écrite préci
pitamment ; il sé rend en poste à Paris.

» Mon aide-de-camp s'est conduit, dans cette circonstance, 
d’une manière admirable. S’il n’avait déjà d’anciens titres aux 
bontés du roi , je ferais valoir aujourd’hui ceux qu’il a acquis 
dans cette déplorable circonstance.

» Dans l’élan général dont la garnison de Strasbourg toute 
entière a fait preuve en ce jour, beaucoup d officiers, sous- 
officiers et soldats se sont conduits avec un véritable cou
rage , leur fidélité autant que leur énergie mont aidé à 
triompher de l'insurrection qui s’est manifestée dans le 4e 
d'artillerie. Jaurai l'honneur de vous faire connaître leurs 
noms, et de solliciter pour eux les récompenses dout il se sont 
rendus dignes.

» Je suis avec respect ,
• » Monsieur le ministre ,

» Votre très humble et très-obéissant servileur,
» le lieutenant-général commandant la 5me. division,

» Vqirol. »
Le rapport de; M. Choppiu d’Arnoüville, préfet du Bas- 

Rhin, confirme tous ces faits et ajoute que la population 
de Strasbourg a témoigné une indignation profonde. Les 
auteurs de la sédition essayaient en vain de la provoquer , 
pas un habitant ne s'est associé à eux et 11e se trouve com
promis à leur suite. Les meneurs arrêtés sont au uombre de 
huit , savoir :

Le prince Napoléon-Louis Bonaparte , âgé de vingt-huit 
ans, né à Paris ;

Parquin /Denis Charles) , âgé de quarante-neuf ans , officier 
de la légion d honneur , domicilié à Paris ;

Le comte, de Gricourt (Raphael) , âgé de vingt-trois ans , 
officier d'ordonnance de Louis-Napôleou, né a Paris , logeant 
à Strasbourg , hôtel de la Fleur. * Si

rivaux ont été simultanément soumis à l’approbation du parlement; 
les actions des entreprises déjà réalisée»; se sont élevées à un taux 
exorbitant, et celles des projets a peine ébauchés se sont vendues à 
prime

Il est facile de se convaincre que cette rage de rail-ways n’est 
point fondée sur une juste espérance de profits qui en doivent dé
couler. Chacun sait que le chemin de Manchester à Liverpool, qui 
réunit tous les avantagesque l’on peut désirer dans une entreprise de ce 
genre, n’a procuré aux actionnaires qu’un dividende de neuf pour cent, 
et cela. sans q ie 1 on ait pu mettre des fondsen réseive pour i’amorlis- 
seinent des capitaux empruntés. Les chemins qui seront établis par 
la suite coûteront moins cher , il est vrai , mais cet avantage, 
assez probable, n’est encore qu'en perspective , et ne suffit pas pour 
expliquer la hausse éuornie qui s’est opérée subitement sur toutes les 
actions des chemins de fer , la première impulsion parait avoir été , 
donnée par le succès présumé du railway de Londres à Bermiu- 
ghara, les avauturiers et les hommes d’affaires ne tardèrent pas 
à s’apercevoir de cette circonstance, aussitôt le» actions de cette 
entreprise montèrent; de grands bénéfices lurent réalisés /ils excitèrent 
l’envie de ceux qui n’y avaient point participé , et de là cette foule 
de projets indigeste* , dont nous avons été inondés depuis six à 
huit mois.

Si cette fureur spéculatrice s’était bornée à l’établissement des 
chemins defer ou à des entreprises de nature à pouvoir être exploi
tées avantageusement par des compagnies d’actionnaires, il n’y 
aurait eu que demi mal ; mais il serait difficile d’imaginer une bran 
clie quelconque de commerce à laquelle on n’ait voulu appliquer ce 
mode d’association. Les projets les plus absurdes et les plus dan. 
gereux se sont foiroés de tous côtés 11 y à environ trois mois que 
le Manchester Guardian publia la liste des compagnies pro|etées de
puis le commencement de l’année dans les seules villes de Man
chester et de Liverpool. On sait que cette liste était incomplète ,
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Voici les fait* :
Sur les deux heures du matin -, le colonel Vaadrey , du 

4* d’artillerie , se rendit au quartier d’Austerlitz , fit assem
bler le régiment et leur dit qu’il fallait proclamer Napoléon IL 
Les soldats, se'duits au premier moment , répondirent à cet 
appel et traversèrent, vers 6 heures du matin, les rues de 
la ville ,1e colonel Vaudrey à la tête , ayant avec lui un jeune 
homme qui se disait fils de Lucien Bonaparte.

Il faut avouer qu’on avait bien choisi le personnage; ®n 
sait, en effet, que ce fils de Lucien s est sauve de Rome 
pour e'chapper à une instruction judiciaire instruite contre 
lui , comme prévenu d’assassinat ; c’était là un beau drapeau 
pour la France , qui ne veut pas de violence, qui veut 1 or
dre et la paix, ... .. ,, TT
La colonne traversa les rues aux cris de Yive Napoleon II, sans 

exciter le moindre assentiment de la part de notre popula
tion, qui répondait par l’indifférence la plus complète a cette
folle tentative. ■■ .

Arrivé au quartier du 46*, à la Finckmatt , le colonel 
Vaudrey chercha à embaucher le régiment au nom de 
Napoléon II. Le 46" lui répondit, comme il devait, en arrê
tant le colonel Vaudrey et le personnage qui jouait le rôle du
fils de Lucien. ... . ,

Le 3“ régiment d’artillerie ne tarda pas a venir aux cris de 
yive le roi! tout le reste de la garnison en fit autant, et une 
heure après tout était rentré dans l’ordre.

Ce matin à sij. heures , une vingtaine d’artilleurs , corn- 
mandés par un homme d’outre-Rhin , habillé en lieutenant 
général , se présentèrent chez M. le préfet pour l’arrêter 
au nom de Napoléon II. M, le préfet répondit à cette inso
lence comme il le devait, etil ne céda qua la force armee , 
qui le transporta au quartier d Austerlitz. Au bout d un quart 
d’heure le préfet fut remis en liberté par les soldats eux- 
meines auxquels M. le prefet fit comprendre la folie de leur
tentative. ,

Aucun officier du 4', excepte le colonel Vaudrey, n a pris 
part à cette ridicule insurrection.

La garnison a fait son devoir , et cette tentative a seu
lement fait éclater la fidélité et le dévouement de l’armée 
française et l’indignation de la population contre de sembla
bles folies.

A huit heures tout était rentre dans 1 ordre.
M. le général Voirol qui avait été arrêté , a été mis de suite 

en liberté, ainsi que M. le préfet.
La garnison se réunit en ce moment sur la place d Armes 

ï,e général Voirol va passer la revue.
PS. Ce ffest pas un fils de Lucien qui a été arrête' ; c’est le 

fils de l’ancien roi de Hollande, le fils d Hurleuse.
On vient de transférer à la prsion civile le prince Louis Bo

naparte, le colonel Vaudrey et les personnes arrêtées avec eux 
xui quartier de la Finckmatt.

Voici quelques nouveaux details sur la tentative, d insui- 
rection qui a eu lieu à Strasbourg dimanche dernier; nous 
croyons pouvoir en garantir 1 authenticités

Il paraît que le jeune prince Louis-Napoléon Bonaparte était
arrivé à Strasbourg depuis la veille, et qu’il avait trouvé en 
asile dans la maison de là demoiselle Br®.

Le matin de bonne heure le prince revêtit son uni
forme militaire. Cétait un habit de drap vert, semblable 
à celui que portait l’empereur Napoléon : culotte blanche, 
hottes à l’écuyère, petit chapeau; les plaques et le grand 
cordon rouge sur l’habit. Le prince se rendit, accompa
gné du colonel Vaudrey, commandant le 4e d artillerie, 
du commandant Parquin, -chef d'escadron de la garde 
municipale de Paris, et de ses fieux officiers doidon- 
naoce , à la caserne des artilleurs. Il était cinq heures 
et demie du matin. Les soldats avaient une revue d’armes 
a passer; ils étaient prêts. Le colonel fit former le cercle :

« Mes amis , leur dit-il , je viens d’être nommé général 
» (acclamation) , — je vous ferai distribuer 4o fr. par pièce 
» (applandissemens; bravo, notre colonel!).... A propos, 
» reprit le colonel après une pause de quelques instants , je 
» v-ous préviens qu’une révolution vient d éclater à Paris......
» —Le gouvernement do Roi est renversé..... On.a proclame
n Napoléon II! » — Et se tournant du côté dn jeune Louis 
s -Bonaparte, et le montrant a la troupe : « Je vons pré- 
i> sente Napoléon II. * Quelques sous-officiers et qnelques 
» soldats crient: Vive Napoléon II ! vive ïEmpereur »

Le colonel quitte alors la caserne, emmenant le jeune 
prince, ses officiers d’ordonnance et le petit nombre de ses

adhérens. On se divise en trois troupe* : lune, sons les or 
dres du colonel, se rend chez M. le préfet Cnoppin d Ar- 
nouville ; l’antre, commandée par le prince et par M. Par- 
qoiii, se transporte en toute hâte à l’hôtel du général Voi
rol, commandant la division; la troisième se rend chez le 
général commandant le département. Le préfet est arrête et 
gardé k vue. Le général Voirol, fort étonné de recevoir la 
visite du prince Louis Bonaparte, l'est bien.davantage en 
voyant ce jeune homme lui teudre la main, faire appel à son 
dévouement, à sou patriotisme, à son .courage, et mettre 
tout en œuvre pour le séduire et l’entraîner ; mais le gene
ral résiste et repousse vivement le prince. Alors le comman
dant Parquin fait monter un piquet de vingt hommes > et 
les établit dans le salon du général, avec défense de le Lis 
ser sortir. Le jeune Louis Bonaparte court rejoindre le 
colonel Vaudrey qui revenait de son expédition à la pre
fecture. ,

Cependant M. de Franqueville, aide de-camp du general 
Voirol, était parvenu à pénétrer dans son appartement par 
une porte dérobée. Il reçoit les ordres de son général , et il 
s’empresse de les exécuter. Averti par lui, le lieutenant-colo 
nel Talandier se rend an quartier Finkinati, occupé par 
son régiment, le 46me. de ligne, sur lequel on avait appris 
que Louis Bonaparte se dirigeait avec sa petite troupe. En 
effet, le prioce venait d’y arriver avec le colonel Vaudrey; 
il y avait été rejoint par le commandant Parquin, L lieu
tenant Laity et le maréchal-des logis Boisson , et il s occu
pait à haranguer les soldats quand le brave Talandier entra 
dans la caserne. Donner ordre aux soldats de fermer toutes 
les portes , y placer des sentinelles , s’approcher du prince 
Louis Bonaparte , lui demander raison de 1 odieuse tentative 
à laquelle il se livrait , lui arracher ses épaulettes, ses déco
rations , ses ordres, et les fouler aux pieds , ordonner son ar 
restation, celle du colonel Vaudrey et de leurs complices, et 
les faire conduire en lieu sûr, sous bonne escorte, tout cela 
fut l’affaire de quelques minutes. La presence d esprit de ce 
brave officier a été admirable.

Cependant le général Voirol arrivait à la tete du t6ms. ré
giment d’infanterie de ligne. Comment était-il parvenu à sor
tir de chez lui ? Le voici : Apres le départ du commandant 
Parquin pour Finckmatt, le général était entré dans le salon 
où était établi le poste de surveillance placé auprès de sa 
personne, et s’était mêlé aux artilleurs. Il n’avait pas eu 
de peiï.e à leur faire comprendre qu’on les trompait indi
gnement; qu’aucune révolution n’avait éclate et ne pouvait 
éclater à Paris ; que l’ambition de leur chef les perdait.. Après 
quelques paroles du général, ces braves gens, an instant 
égarés , étaient revenus à la raison, et ils l'accompagnement 
à la citadelle, où le commandant Franqueville 1 avait précédé; 
c’est assez dire que tout y était pret pour le bien recevoir : 
la garnison sous les armes, les officiers a leur poste. De. la 
citadelle, le général se rendit à Finckmatt, où le triste 
drame, joué par quelques insensés, venait d arriver à son 
dénoaement. , .

L’attitude.de la population , au lieu de ces scenes militaires 
si rapides et si vives, était tout à-fait digne d attention. D abord 
elle nia rien compris à tout ce manège; puis voyant ce jeune 
homme qui parcourait les rnes de la ville , couvert de rubans 
et de décorations, suivi de quelques soldats qui poussaient 
des cris sans écho et s’évertuaient à montrer un enthousiasme 
que personne ne ressentait, la foule le prit en pitié, et son 
maintien annonçait l’énergique réprobation de. ces tristes et 
périlleuses folies. Mais rien ne peut donner idée de l’enthon 
siasrae avec lequel les citoyens ont accueilli les soldats quand , 
après avoir triomphé de l’esprit de révolte, nos troupes ont 
défilé sur la place d’armes. Toute la population, on peut le 
dire, s’est associée par la plus éclatante adhésion à cette vic
toire de l’ordre et des lois.

Quatre heures.
P. S. On nous annonce à l’instaut qu’un mouvement répu

blicain qui devait coïncider avec celui de Strasbourg a éclaté 
à Vendôme, ou un régiment de cavalerie se trouve en gai- 
nison.

Le mouvement a été réprimé à l’instant. Les meneurs sont 
prisonuiers. Tout est tranquille.

— On assure que M. Franck-Carré, procureur-général 
près la cour de Paris, vient de partir à l'instant pour Stras-
bourg. . . A

Cette circonstance fait penser que l'affaire pourrait etre
évoquée.

— Par ordonnancé du Ier novembre i836, le lieutenanl-

I général baron Voirol a été élevé à la dignité de pair do 
France. {Moniteur.)

On nous communique la note suivante :
. A l’occasion des événemens qui viennent d’avoir lieu 

à Strasbourg, on ne peut assez déplorer de voir des hom
mes oublier leur qualité d’officiers français jusqu’au point 
de renier leur patrie, leur roi, leur drapeau, leur ser- 
ment. Parmi ceux là il en est un, le commandant Parqqin, 
qui appartient à la garde municipale de Paris.ce corps 
de braves, si dévoué et qui, entant d’occasions depuis six 
ans, a lutté contre l’anarchie en faveur de nos institutions 
et de l’ordre public. Il est bon qu’on sache que si cet 
officier a compte' dans les rangs de ce corps, ce ne fut jamais 
par ses services. Depuis qu’il y est entré (ib36), il a été 
presque toujours en conge', et à peine ed a-t-il porté l’uni
forme. » '

La France ne lira pas sans indignation et sans tristesse 
la nouvelle de la déplorable .tentative qui vient d’être faite à 
Strasbourg, pour ébranler la fidélité des troupes de cette place 
importante; mais le sentiment qui chez elle dominera tous 
les autres, c’est celui dune profonde surprise, disons mieux, 
d une sorte de stupéfaction au récit de l’incroyable démence 
de quelques hommes, et de I inexplicable etourderie avec la
quelle ils ont osé commettre un si grand attentat. Ce défaut 
de gravite dans une entreprise si grave, cette légerete dans 
1 exécution d’un crime de si serieuse conséquence, est certai
nement ce qui frappera le plus notre pays. C'est eu même 
temps ce qui donnera le mieux la mesure des ambitions et 
des passions qui conspirent encore contre la monarchie 
constitutionnelle de juillet.

Oui, la France s’étonnera qu on ait ose , en pleine paix , 
au milieu du calme des dissentimens politiques et de la sa
tisfaction générale des intérêts, quand tout s aliénait et.se 
consolide sur notre sol si long temps ébranlé, quand le.trône 
surtout a poussé de si profondes racines dans 1 affection et 
dans la confiance du peuple, qu on ait osé, disons-nous, 
avec de folles illusions et une présomption insensée pour 
toutes ressources , s’attaquer au gouvernement du roi , dans 
une des plus importantes villes du royaume , et lui chercher 
des ennemis, susciter contre lui des traîtres au milieu des 
rangs de ses soutiens les plus éprouvés et les plus fideles ! 
La France s’étonnera qu'un jeune homme , porteur d un 
nom illustre et qui pouvait trouver plus d une leçon dans 
les grands souvenirs que ce nom rappelle , se soit montré 
assez indocile aux conseils de I expérience, assez etranger a 
nos mœurs nouvelles, assez ignorant de notre état politique, 
assez follement infatué de sou importance personnelle, pour 
entreprendre la guerre, avec son nom seul, contre le gou
vernement de son pays! pour accepter , de quelques aventu
riers , le commandement de notre armée qui ne 1 a jamais 
vu, et l’investiture de la couronne de France, que la révo
lution de juillet a placée sur une tête si auguste et si digne 
de la porter ! Oui, c’est là un degré de folie fait pour décon
certer ceux mêmes qui ont le plus long-teiups vécu au mi
lieu des révolutions politiques ou qui ont le mieux étudie 
leur histoire ; car on a vu des rois déchus essayer de recon
quérir leur trône avec des flottes et des armées ; on a vu des 
prétendans revendiquer, les’armes à la main , des droits que 
le peuple ne reconnaissait plus. Mais où sont les droits de
M. Louis Bonaparte au gouvernement de la Fiance? A quel
titre vieut-il demander obéissance à nos soldats ? Quel ex
cès de confiance ou de déraison a pu lui conseiller d’entre
prendre ainsi, à lui seul, la conquête de notre sol , de no» 
forteresses, de nos cités guerrières et florissantes , de nos 
lois.de nos libertés?

L’attentat du 3o octobre est une nouvelle preuve de là 
déplorable facilité avec laquelle les partis expirés et iinpuis- 
sans acceptent pourtant toutes les illusions qui flattent 
encore, toutes les espérauces trompeuses qui leur rendent 
un peu de cette vie qu’ils ont perdue. Qui eut dit avant les 
nouvelles de Strasbourg , qu'il existât encore en France et a 
{’étranger un parti bonapartiste? Et le croira-t-on davan
tage après cette triste échauffoure'e ? Est-ce a de pareils 
signes, est ce dans une parodie de ce genre que se revele 
la puissance et la vitalité d’une opinion ou d un parti ? Eh 
bien ! nue toute la France , et nous ne doutons pas deile , se 
pronouce contre les auteurs de l’attentat du 3o octobre, 
comme l’a fait Strasbourg ; il ne s’en trouvera pas moins 
des hommes qui conserveront leurs illusions et qui en appel
leront à l’avenir. Et à quelques lieues de nos frontières , ces 
chimériques espérances se traduiront en projets seneux, eu

aniourd’hui qu’elle se joint à une si grande ardeur à se lancer dans 
les projets hasardeux et à une facilite extraordinaire dans 1 obtention 
des crédits, elle offre la preuve certaine de l’action d’un principe 
dangereux qu’il est de la plus haute importance de combattre et de

1,1 Déniés l’an 1708 jusqu’en <826, aucune compagnie composée de plus 
de six associés, ne pouvait »’établir en Angleterre ou dans' ^ pays 
de Galles, pour s’occuper d’affaires de banque. Le retiait de, billets 
de banques Pp.ovinciales et la crise violente qui
fin de 1825, et au commencement de 182b, amenèrent 1 abrogat n 
de cette loi et le gouvernement autorisa dès lors 1 établissement des 
banques ayant un nombre illimité d’associés , pourvu que ce ne fut pas 
dans un rayon de soixante cinq milles de Londres

La défense avait été peu sage : l’abrogation fut un acte oe justice, 
mais le résultat de cette mesure ne répondit pas aux espérances que on 
en avait conçues. Il aurait fallu bien autre chose encore pour poser 
sur une basé solide le système des banques provinciales, b acte du 
Parlement de la troisième et quatrième années de Guillaume IV, 
ch. 83, ordonne de transmettre annuellement a 1 administra ion létal 
des lieux où tes banques sont établies, arnsi que lesnomsetlarési- 
dence des associés ; celles d’entre ces banques qui émettentdes b lets 
doivent en outre fournir tous les rois mois uu état de leur « > e 
circulation. Mais on fait peu d usage de ces dtats, et les noms ues 
associés ne sont pas publies. A la vérité , les personnes qui y prennent 
un intérêt particulier peuvent facilement en obtenir communication; 
mais leur existence est en général peu connue. Pour que ces renser - 
nemen s fussent réellement utiles ; ils devraient être exposés publi
quement et imprimés périodiquement dans les journaux des ville, ou 
ces banques sont établies. Les états de la circulation des diverses 
banques sont plus défectueux encore, s’il est possible , les administra
teurs du timbre ne sont autorisés à publier , tous les trois mois, que la 
aomme totale en deux lignes de tous les billets émis , d’abord par 
petites les banques privées, et ensuite par (eûtes le» banques par ac

tionnaires. Cette publication , n’offrant que des résultats généraux , est 
souverainement injuste envers les banques qui travaillent avec pru
dence et loyauté. . . . -, , . ,

Néanmoins quelque défectueux que soient ces états ils doiven 
suffire pour éveiller l’attention du parlement et celle du public. Ainsi, 
on y voit que , dans les conmiencemens , les progrès du système 
furent lents ; car , en juillet 1833 , sept ans après l’abrogation de la 
loi prohibitive , on n’avait encore établi que trente quatre banques 
par actions, tandis que , en mars 1806, il y en avait déjà soixante, 
deux ; mais , dans les trois mois qui ont suivi l’accroissemept a ete 
énorme; quinze nouvelles banques , dont deux avec sept cent cinquante 
actions ont été établies dans ce court espace de temps, il y en a 
même une qui a onze comptoirs collatéraux ou succursales. La ma
nie des banque» est devenue presque aussi génerale que celle clés 
railways. Il n’est presque pas possible de prendre en mams un J » - 
nal, sans y lire l'annonce d’un de ces étabbsseraens qui sont tou, , 
comme de raison , vantés dans les termes les plus pompeux.

On croira peut-être que cette augmentation sans exemple du nombre 
des banques par actions, a déterminé une diminution proportionnelle 
dans celui des banques particulières , c’est a dire ayant moins de sept 
associés. Point du tout. En 1835, il restait cinq cent quatre vingt 
dix-huit banques particulières 4 aujourd hui il y en a encore cinq 
cent cinquante neuf, et le nombre des billets que ces derniers émettent 
a peu varié depuis 1833-

L’émission des banques par actions, était, en 18,3 de t,3io,ou i. 
et celle des banques particulières de 8,856,8u3 1. : total tO,i52,IOq 1. , 
tandis qu’au 26 mars de la présente année l’émission des banques 
particulières était de 8,353,891 I. et celle des banques par actions 
de 3,ü94,025 h, total : il 447,9(9 1. (284,000,1)015 de francs).

Ce serait une bien grande erreur de supposer que le mouvement de 
ces banques peut-être calculé d'u rès le montant des billets au porteur 
et à vue qu’elle» émettent. Ces billet, ne constituent qu’une tres faible 
partie dé leur» engagegneasi Le flupwt d’eafre tiles wat dent 1 usage

de faire le commerce, non pas avec leurs propres fonds , ni même 
avec ceux qui leur ont été confiés, mais a 1 aide çlu crédit quel e» 
obtiennent Londres et ailleurs. Au lieu de retenir dans leursco res le 
effets qu’elles ont escomptés ou les autres papiers sur lèsquel e e 
ont avancé de l’argent jusqu’à l’époque du remboursement, ces banao« 
ont coutume de les envoyer immédiatement a Londres , pour es lai 
réescompter : ce système e,i pousse si loin , qu il y a des *>anc “esÆ' 
avec qn capital de moins de 500,uOO 1 , obtiennent pour 5 ou b mil
lions d’esoomptes , et que d’autres ont coutume de prendre desto»*** 
mens encore plus disproportionnés avec leurs propres ressourc s- • 
banque» paient d’ordinaire 3 pour ojo d intérêt sur 1 argent q 
empruntent dans la capitale, et prennent 4 ou 0 pour OIO a. .T' 
en avancent à leur tour. Or, quoiqu’il puisse être permis ‘- 
recours à de pareils expédions dans dès circonstances ex 1 a 1 •. . ’
il est certain qu’une banque dont les ad aires habituelles »0 S
sur de semblables principes 11e saurait être cousidéiee c n , .
sur une base solide. Hle est toujours à la merci de c,re0"s ' avorable, 
elle n’est point maitresse. Tant que le cours du . bon.il
que les prix sont stationnaires ou en hausse, et que le 1 . sur tje,

de plus facile que d’obtenir à res de lagert 
effets de commerce , et rien n entrave aio^s le confiance, et il 
mais, au premier choc, la consternation renipl ^.^ ^ ant
n’est plus possible d’escompter. Les banques j. s ; ont coutume 
plus par la même raison taire d avances aux P g,.aIlds embarl.as ;
de s’adresser a elles, celles-ci tombent dans marchandises, d’où
elles sont obligées de forcer la vente q et une stagnatk»
résulte une gêne extrême dans „ f*g qu’aux négocions qui corop-
aussi nuisible aux banques eUes-ineme^^ iBvrali;lb es Jes abue du
taient sur elles. Telles ont ete: 'e b,CI1 jes barfSOes par
système de banques et» A:nS‘e£‘‘Jn’ieBt , fi parait qu’elle, ont,

saassSÄS* tr'**
blables désastres.



vœux d’une réalisation possible et prochaine! Il semble en 
effet à quelques écervelés, paree qu’ils nourrissent de pro
fonds ressentirnens contre le gouvernement de leur pays, 
qu'il leur suffit de se présenter en armes à la frontière pour 
y renverser tout sur leur passage , et qu’il n’y a pas un 
régiment français qui ne soit prêt à accepter tout dra
peau d insurrection sur lequel ils auront placé leur nom 
obscur ou redouté! Voici pourtant, on le voit, une 
épreuve qui devait leur servir de leçon ! Ils sont venus 
essayer leur influence sur nos soldats; ils soutvenas attaquer 
notre armée avec un nom qui rappelle la plus éclatante 
gloire de notre temps , et qu’ils n’ont pas craint de ravaler et 
de commettre dans les obscures intriguesd’une conspiration et 
dansles violences d’un guet-apens ; ils se sont présentés à nos 
soldats avec cet uniforme et ce chapeau de victoire qui , 
à une autre époque, les entraînait sur les pas du grand 
général; qu’ont-ils recueilli? La triste célébrité de conspira
teurs, vaincus sans combat, prisonniers sans gloire, et qui 
viennent échouer devant le dévouement qu’ils ont tenté de 
séduire.

On croit que Mme. Murat , après ce qui vient de se 
passer à Strasbourg , ne restera plus longtemps à Paris.Il faut 
avouer que le prince Louis ne s'est pas montré fort recon
naissant des égards que Louis-Philippe avait eu pour lui 
même.

— Au college électoral de Nancy , M. Moreau , procureur- 
général à Metz, ayant réuni 281 voix, a été proclamé député. 
Le nombre des votans était de 354.

XEPdttT um

NOUVELLES D’ESPAGNE.
La Charte de i83o contient ce soir les dépêches télégra

phiques suivantes :
« Bayonne, 3t octobre ,à 3 heures ip du soir,

» Les carlistes ont levé le siège de Bilbao ,1e 29, à l’appro
che d’Espartero. Eguia marche contre lui.

» Bayonne, 3r octobre, Ln heures.
» Une lettre particulière de Madrid du 26 , annonce 

qu’un courrier extraordinaire y a apporté la nouvelle qu’Alaix 
a pris à Gomez 1,200 fantassins, a escadrons de cavalerie et 
2 pièces de montagne entre Pozoblanco et Montoro. » 

----------- —«Bgaaapcteaen-
BELGIQUE.

Bruxelles , 3 novembte (trois heures). —Le mouvement ascensionnel 
qui s’était manifesté hier au soir sur les fonds espagnols a été poussé 
plus loin aujourd’hui. I.e cours des obligations Ardoin ouvert à (9 
1(2 argent, s’est promptement élevé à '0 1(2, même 5(8 , beau- 
coup d’acheteurs. On ne connaît pas encore officiellement les cotes de 
Pans, et le brouillard empêche de communiquer avec Anvers.

Après la cote : Ardoin 2t tpi très demandés.
Amsterdam, » novembre —Dette active 2 i(2 pour cent 52 Ijs

russes I(i2 7(8 103.
Keports -t i[2 p. c prelongations 5 p. c. Escompte 5 p. c. Emprunt de 

don Carlos 6 p. ci r r

Le Journal de La Haye publie les noms de plusieurs navires perdus 
pendant les dernières tempêtes |

Londres , t” novembre ( Quatre heures ) — Nos fonds sont station
naires ; les valeurs étrangères ont peu varié. Consolidés 88 5(8 à 3(4; 
hollandais 2 ([2 p c. 53 3)) a 718 (hausse i(8 ) , 5 p. c. 10 1)8 100 l|4 
( haussel(4j); espagnoles active au comptant 19 3(8 518 3 t (2 ex-divi
dende, au 15 courant 19 ([2 à 5(8 (hausse !()) , passive 5 1|fj(sans va
riation), portugais 5 p. c. 55 3(1 (hausse 4 j2_), 5 pour cent 35 1(3 
(baisse 1(2).

BANQUE DE BELGIQUE.

Le conseil d’administral ion de la Banque de Belgique a 
1 honneur de prévenir le public que, par acte passé le 
25 octobre dernier, il a été' constitué une sQcie'té anonyme 
soujs la dénomination de Fabrique de fer dOugrée, au capital 
de trois millions cinq cent mille francs, auquel acte la Ban
que est intervenue.

Trois cent quinze actions de mille francs chacune seront 
mises à la disposition des actionnaires de la Banque et des 
sociétés instituées sous son patronage.

En conséquence ceux qui veulent participer à la réparti
tion des actions de la nouvelle socie'té, peuvent souscrire le 
i4 novembre prochain , depuis 10 jusqu'à 2 heures , au secré
tariat de la Banque, eu actions susmentionnées au dépôt de 
lo p. c. du montant de leur souscription;

Les actions de la Banque inscriles en nom, seront ad
mises pour 1,5oo francs, celles au porteur, et les actions * 50

Mais il existe d’autres circonstances plus suspectes encore. Les ac
tions du plus grand nombre de banques nouvellement formées ou 
projetées, sont d’une très faible valeur. Il en est peu qui dépassent
50 I. ; d autres 11e sont que de 25 1. , et il y en a même qui ne s’élè
vent pas au-delà de 10 I II est, en outre , entendu et souvent même 
positivement stipulé dans 1rs prospectus, que l’on n'exigera des action
naires que le versement de 5 ou de tü p. c. du montant de leurs 
actions, de sorte que , pour 10 ou 20 shillings , on peut acquérir un 
intérêt dans une banque. Enfin, par un réglement particulier ou plutôt 
par un abus flagrant dans la manière d’administrer plusieurs de ces 
banques, elles lont de grandes avances ou des escomptes sur le mon
tant total des actions , d’où il arrive souvent que des personne» dont 
les air.,1res sont dans un état désespéré , prennent un nombre consi
dérable d’actions , versent 10 p. c. de leur valeur et empruntent sur 
le surplus des sommes beaucoup plus fortes que celles qu’elles ont 
déboutées. Le grand danger qui doit résulter de pareilles opération» 
c»t évident Si une banque de celte espèce est obligée de suspendre 
scs paiemens , la charge de son passif retombe toute entière sur ceux 
d'entre ses actionnaires qui n’ont point eu recours à ces opérations 
abusives. 1

Nous croyons toutefois que la majorité des banques par actions a 
®,e établie sur des principes solides et qu’elles sont diiigécs avec 
prudence et probité; mais il est bien difficile de distinguer celles-ci 
d avec les autres, car toutes ces banques jouissent d’un crédit égal 
dans l’opinion publique II faut en effet, être très versé en de pareilles 
matières pour pouvoir se faire une juste idée de la manière dont on 
s y prend pour établir ces sortes d'associations et pour apprécier le 
degré relatif de sécurité qu’elles offrent. Nous allons en citer un seul 
exemple :

Dans le cours de la présente année, l'administration du timbre a 
poursuivi devant les tribunaux un habitant de M ancliester, pour avoir 
a nqué une quantité considérable de faux papier timbré. Con-

lncu “e ce crime, if fut condamné à, la déportation. Or , que

des sociétés d’Oagrée, des Vennes et de St-Léonard pour 
J,ooo fr., et celles de 1 Espérance et des Verreries de Charle- 
roy, pour 5oo fr.

Les agens de change et commissionnaires en fonds publics 
recevront une commission de i|4 |>. c. sur le montanL des ac- 
lons qu ils auront obtenues pour leurs maudans.

Bruxelles, le 2 novembre J836.
Le directeur de la Banque,

C. de Brouckèbe.
IV. B. On peut se procurer les statuts dans les bureaux 

de la Banque.

LIEGE, LE 4 NOVEMBRE.
Plusieurs journaux, d ordinaire assez bien informés, ont 

annoncé que le gouvernement s’occupait avec activité du 
haut prix de la houille , et des moyens de prévenir les gra
ves iuconvéniens auxquels il pourrait donner lieu. Nous ap
prenons, de notre-côté, qu’en effet M. le ministre de i'into- 
rieut cherche a s entourer de toutes les lumières possibles 
sur cette matière importante , et qu’il a consulté, à ce sujet , 
dans nos diverses provinces, plusieurs de nos grands in
dustriels.

Si nous sommes bien informés, quelques uns et parmi les 
plus recommandables sous le rapport des lumières et du 
caractère, ont émis l'opinion que des modifications à notre 
loi de douane étaient devenues nécessaires. Us voudraient 
qu’on fit en Belgique pour la houille ce qu’on fait en Angle
terre pour le grain. C’est-à-dire , qu’il fut établi une échelle 
des prix , et quand le combustible aurait atteint un certain 
prix, on leva la prohibition qui frappe les houilles étran
gères. Ainsi on assurerait aux exploitans les bénéfices aux
quels ils ont droit , et le pays serait garanti des dangers qui 
pourrait résulter du prix excetsif de la houille.

Nous ferons remarquer que cette concurrence ne pour
rait jamais devenir très-redoutable aux exploitans : dans le 
Hainaut et dans la province de Liège, où se trouvent les 
principaux sièges de grande consommation, les propriétaires 
de mines conserveraient le privilège de fournir exclusive
ment leurs produits. La houille étrangère ne saurait sou
tenir la concurrence arec la nôtre dans le cœur du pays. 
Le transport l’y rendrait beaucoup trop chère. Ce ne serait 
guère que sur le littoral de la Belgique qu’on pourrait faire 
usage du combustible de l’Angleterre. Toutefois, la levée de 
la prohibition serait une garantie pour l’avenir. On s’assu- 
rerait contre le péril de voir augmenter encore le prix du 
charbon , de le voir arriver à un taux exorbitant.

Il s’agit ici d’un objet de première nécessité, et nous 
touchons à l’époque de la saison rigoureuse , il ne faut point 
1 oublier. Nous avons appelé 1 attention du pouvoir sur le 
haut prix de la houille; nous appelerons aussi sar cet objet 
1 attention des exploitans de mines eux-mêmes. Les difficultés 
qu'éprouveraient les classes pauvres de la société d’obtenir du 
combustible , ne pourraient-elles pas araeuer des éveneuiens 
fâcheux , de la nature de ceux que font éclater quelquefois 
la cherté du grain ? Nous repoussons bien loin l'idée de 
semblables malheurs , qui , en dernier résultat, retombent 
toujours sur les classes ouvrières, mais il faut tout prévoir, 
c’est le meilleur moyen de se mettre à l’abri du danger. 
Nous pensons que c est surtout pour l iudustrie des ex
ploitai de mines que les événeinens auxquels nous faisons 
allusion pourraient avoir aussi de fâcheuses conséquences.

On a déjà fait, à propos de la levée de liuteriliction qui 
frappe les houilles étrangères, Une observation très juste : on a 
dit quelle serait favorable aux industriels isolés, quelle les 
mettrait à 1 abri des entreprises des grandes sociétés qui 
se sont iécemment formées. En effet, si ces derniers pou
vaient compter sur un monopole absolu, elles ne recule
raient point, peut-être, devant les sacrifices qu’il faudrait 
faire pour 1 obtenir. La force des choses déjouerait ces 
calculs , c’est une opinion que nous avions déjà émise ; 
mais en atlendant, le pays serait jeté dans de fâcheux em
barras qu'il est prudent de prévenir. La possibilité de la 
concurrence étrangère serait ici un frein puissant et sa
lutaire.

Les exploitans de mines ont adressé une pélition au gou
vernement à l’effet de lui demander de renvoyer dans leurs 
foyers plusieurs milliers de miliciens exerçant tous la profes
sion de mineur; ce serait, suivant les pétitionnaires l’un des 
meilleurs moyens à employer pour obtenir une baisse dans 
le prix du combustible. Cette réclamation a droit d’attirer en 
ce moment surtout 1 attention du pouvoir.

diront nos lecteurs quand il» apprendront que, parmi les papiers de 
ce fripon , on trouva sa correspondance avec une personne, qui, dans 
le même temps, »’occupait à Londres de l’établissement d’une banque 
par actions. Ce dernier connaissait parfaitement les manœuvres cou
pables de son ami de Manchester, et ses lettres avaient pour objet 
de lui emprunter de l’argent afin de le mettre à même de faire 
réussir son projet. On croira peut être que c était des sommes consi
dérables quon lui demandait ; mais non! il se bornait modestement à 
requérir tantôt 4 5, tantôt 20 1., et parfois même il ne réclamait de 
la complaisance de son ami, que la faible somme d’un souverain ou 
de (0 shillings (12 frs 50 c.) Pour jeter de la poudre aux yeux , il 
avait loué «ne maison ayant vue sur l’un des pares , et dans ’ses 
lettres il disait que, pourvu qu’il pût soutenir l’état qu’il avait pris 
pendant quelques semaines , et payer comptant ses annonces et l’un- 
pression île ses prospectus, il roulerait infailliblement sur l’or en fort 
peu de temps : * Je n’ai pas un shilling au monde, écrivait-il a son 
• correspondant , et je vais elablir une banque! * Cette banque de
vait avoir plusieurs milliers d'actions, sur chacune desquelles les 
actionnaires ne devaient verser que 5 1 Mais ce qu’il y a de plus 
remarquable, c’est que le projet a réussi. Cette banque fonctionne 
aujourd’hui : elle escompte et émet des billets. Son succès , à la vérité,aujoura nui : eue escompte et émet des billets. Son succes , à la vérité, 
na pas été aussi grand que celui de quelques autres, et, vu sou 
originalité , il ne faut pas s'étonner rtn’^llp. rlnphp lin WAn rlanc las

* » , ’^ “Ujuuiumu, it csi uruuauie que soi
existence sera assurée : les directeurs distribueront de gres dividendes, 
donneront des dîners de poissons à Blackwall, et comme de rai.on
leurs actionnaires seront totalement ruinés
n„uv°r.lTmeS Je- Kaentlre Tue <fe pareilles jongleries se re- 
re&âraœ q,Ue ‘f'Tr système qui en admet même 

\ ; ’.- q P met a des faussaires on à leurs conQdens d’usur-
Se U EÄÄ i? ’ •” ' - f—

Le ministre des finances informe les personnes que la 
chose concerne, qu’à dater du 10 du mois courant le 
paiement du troisième trimestre des pensions ecclésiasti- 
ques, civiles et militaires , inscrites au grand-livre de la
Sr P, nT' °UTl au bureau directeur du
trésor dans la prov.nce du domicile respectif des titu-

-- On lit dans la Revue de Mous , du 2 novembre :
Les compagnies d’infanterie qui avaient été envoyées au 

Borinage sont rentrees en ville. L’état de nos environs a 
cesse detre inquiétant. La plupart des ouvriers ont repris 
leur travail au commencement de la semaine. r

D'après les renseignemens qui nous parviennent, il paraît 
.que la Compagnie des Propriétaires Réunis se refuserait b 
payer à M. Regnier Poncelet les dommages occasionnés der
nièrement par l’incendie qui a éclaté dans l’établissement 
de St.-Léonard, Ce refus serait fondé sur le motif qu’il y 
a eu contravention aux art. 5 et 9 de la police de la so
ciété. M. Regnier-Poncelet aurait cédé son établissement à 
une société anonyme, sans en donner avis à la compagnie 
d’assurance.

Cependant, depuis la cession de l’établissement St. Léo
nard, la compagnie a touché la prime d’assurance de M. 
Poncelet, comme autrefois , et sans qu’on ait fait à ce dernier 
aucune espèce d’observation. M. Regnier étant demeuré le 
principal intéressé dans l’entreprise, et le directeur gérant 
de rétablissement , il n’y a au fond rien de*changé à l’an
cien état des choses, vis à vis de la Compagnie d’Assurance , il 
n’y a point eu de mutation, dans le sens rigoureux du mot; 
et si an sinistre n’eut point éclaté à St. Léonard, la société 
1 aurait trouvé elle-même-, et elle aurait continué à recevoir 
le montant de la prime, pour une année et anticipative- 
ment, comme elle l’a fait au mois de mars dernier, et 
cela sans observation aucune , comme nous venons de le dire.

Le refus de ta Société des propriétaires réunis donnera la 
mesure de la sécurité dont jouissent les personnes qui ont 
fait assurer leurs propriétés par la susdite compagnie. Ré
tablissez une porte, ouvrez un chemin nouveau, sans en pré
venir la compagnie, et c’est une contravention, et la Société 
des Proprie’taires Réunis refusera de vous indemniser des 
pertes que vous pourriez faire, si un incendie venait à écla
ter chez vous ; à moins toutefois que le dommage ne soit 
très minime. Dans ce cas, vous serez payé sans difficulté.

En présence du refus de la compagnie , je vais retirer mon 
mon assurance ; je liens à traiter avec desjgens dë bonne foi.

CCommuniqué■)

THEATRE, ROYAL DE LIEGE.
Dimanche 6 novembre 1836, 7» représentation du 3e mois d’a

bonnement.— La 2' représentation de la reprise de FRA-DIAYOLO, 
opéra-comique en 3 actes, musique d’Auber.— La 2* représentation 
de MADELON FRIQUET, vaudeville en deux actes —La 3e repré- 
sentation de CHUÏ ! vaudeville en deux actes.

ANNONCES
at aval MWH&9«

DIMANCHE PROCHAIN, on JETTERA des 
ROUES de DINDONS, chez Mathieu MATRICHE, 

b la Barrière d’Ans.

Dimanche prochain , on JETTERA DES ROUES DE DIN 
DONS et D OIES, chez J. KEPPENNE, faub. Ste-Marguerile

LES SŒURS J ont l’honneur
d’annoncer leur RETOUR DE PARIS , avec UN TRÈS JOLI 
CHOIX DE MODES, LINGERIES, SOIERIES et NOUVEAU
TÉS.

Le docteur TALMA , chirnrgien-dentiste du Roi et de 
la Reine , sera à Liège le 10, ti , f2 ,T 7 , i8 et 19 dn cou
rant, Hôtel d’Angleterre.

QUARTIER indépendant b LOUER rue devant SAINT- 
THOMAS , n® 285.

Il

D’après ce que nous venons de dire, on avouera sans doute que 
ce n'est pas sans raison que la chambre dès communes a nommé une 
commission pour faire une enquête sur le système des banques par
adions en Angleterre. M. Clay, sur la proposition de qui cette com
mission a été nommée , développa d'une manière très frappante dans 
le discours qu’il prononça à cette occasion, les désavantages de ce 
système, et les malheurs qui en résulteraient pour le pays, si on lui 
permettait de suivre librement son cours ; puis, il fit l’exposé des 
moyens qui, selon lui , pourraient remédier au danger. Parmi | ses 
idées, il y. en a, sans contredit , de sages et d’utiles, mais il s’en 
trouve aussi d’autres qui, scion nous, ne feraient qu’aggraVer ce qu’il 
y a de pernicieux dans le système actuel.

Selon M. Clay, les seuls points nécessaires, non seulement pour 
obvier aux défauts du système de banque adopté aujourd’hui, mais 
encore pour lui donner toute la ; perfection dont il est susceptible, 
seraient d’établir en principe. La îesponsabilité limitée , lobligation 
de verser le montant entier des actions, et la parfaite publicité. Par 
responsabilité limitée, M. Clay entend que les actionnaires des ban. 
ques ne devront être considérés que comme associés commanditai
res , et la publicité parfaite qu’il exige, consisterait dans l’obligation 
de publier , à des époques fixes , un état de leur actif et de leur passif.

Le premier, de ces points est, sans contredit, le plus important. 
Or, d’après notre manière de voir, son adoption aurait les effets 
les plus funestes et anéantirait le peu de solidité que le système 
présente encore en ce moment. Si on l’admettait pour les banques, 
il n'y aurait pas de raison pour ne pas l’introduire aussi dans tous 
lejj autres genres d’entreprises et de commerce; et qui oserait pré
dire les effets de l’abrogation d’une loi, sous l’empire de laquelle le 
pays est parvenu à un si haut point de prospérité? Le seul argu
ment que M. Clay énonce à l’appui de son projet, est celui qu’il 
diminuerait la facilité d'obtenir du crédit, et ôterait, par conséquent 
aux intrigans, une partie des moyens qu’ils emploient pour enflam
mer l’amour de là spéculation. (La suite à un n° prochain.)



FILMS! ÜWffiKffc, M° ï®®-

ÖN TROUVE V'
2000SCHALS TARTANS, assortis en tout genres.
MERINOS DE. FRANCE , en tontes nuances, prenne.

C1 GRAND ASSORTIMENT DE SOIERIES ET MARCELINES, 

depuis I IV. 5o. ■

soie u»ges,
SCUiLS IUCI1ËS ; à VWIBt « »W •«'

“'Si.RISOS BROCHÉ, IMPRIMÉ ET TOI EH THIBET ET

“hiPOUTiIHE, FLINEI.I.E DE SAUTÉ , P"»«»

GILETS .ET CALEÇONS CONFECTIONNÉS.
° DOUZAINES BAS DE FRANCE EN LAINE ASSOR 

T,r CHAOSSETTES , BAS D'ENFANTS JUPONS CV 
MISOLLES, CALEÇONS FOUR HOMMES Er 

DAMES.
BASET CHAUSSETTES DE SOIE.
GANTS DE COTON . DE SOIE ET DELAINE.
CRAVATES DE SOIE NOIRES ET FANTAISIES.

PLUSIEURS CENT PIÈCES COTELINES, DEPUIS 60 CEN
TIMES L’AUNE. __________ 1_

LE I'GI.XTÏQUîÎ

ADJUDICATION DÉFINITIVE,
SANS RÉSERVE DE CONFIRMATION NI DE SURENCHERE.

VENDREDI, il novembre l836, à 10 heures (lumatin|, 
le notaire DELBOUILLE vendra à l'enchère , pardevant M. le 
juge de paix d.-s quartiers est et nord de cette ville de Liege, 
en son bureau, sis rue Neuve, Derrière le Palais,

MAÏÈm a4¥M!IÂ8
QUAI DE' LA S AU VEIN 1ÈRE v

AVEC FACILITÉ DE PAIEMENT. 

S'adresser rue du Font d’Ilè , n° 32.

aUMEgfcÜL

PEOPRH A TOOT GOIHMSRÇîlI ,

Avec cour et dépendances , côtëe 4^ , Mtuee à Liege , fan 
bourg Saint Leonard, vis à vis Ta fab.ique de M, Régnier- 
Poncelet, sur la mise a prix.de 6,600 tiancs.

S adresser au notaire DELBOUILLE, pour avoir commu
nication du cahier des charges; lequel est charge de PLACIV
EN PRÊT sur hypothèque PLUSIEURS CAPITAUX de 5 et 
10,000 francs , et 2 autres l'un de l,5oo et 1 autre de 1,200 tr.

A VENDRE OU LOUER, pour en jouir présentement,

wst IBBlâM
D’une superficie de 720 mètres, sis a Liège , près 1 évêché. 
S'adresser audit notaire DELBOUL LE. 4

aliment des convalescens , des clames ; des enfants , des 
vieillards , et des personnes délicates. Seul approuvé par deux 
rapports de l'académie Royale de médecine . 60 certificats 
des plus célèbres médecins , et denx brevets accordes à 
à M. de LANSRENiER. Prix; 4 f>’* 'e djc ni , rue Richelieu, 
26, à Paris, où I011 Louve les

pour guérir les' rhumes , catarrhes , toux , enrouemens , 
asthmes , coquecluches et autres maladies de po trine. UN 
dépôt est établi à Liège rue pont dlslu , à l’arbre d'or u° 
831 chez ;Mr Froidbise , fils. 920

B O U11S

BELLE VENTE DE DOIS.
JEUDI 10 novembre 1836 , à une heure de 1 eh \ eu, ai

BOIS, savoir: gros Chênes .Iielies , Vîmes , ou ie ,
Fosses, Jantes, Rais, etc. ,,

ARGENT COMPTANT. _______________ 4

GRANDE ET BELLE MAISON
A VENDRE.

M” DUSA BT, notaire à Liège , est chargé de VENDRE,

WïïB lEli 'füiMS SMHS3
restaurée à neuf, située au centre de la vil e, dans une des 
mes les plus commerçantes. Sa situation et sa construction 
permettent d établir , à peu de frais, une nouvelle Rue , et 
Et pourrait la diviser en plusieurs maisons de corn-

mer ce.

VENTE 
d'une

BELLE MAISON

PROPRE AU COMMERCE.

Le MERCREDI 16 octobre i836, à 2 heures de relevée , 
le sieur LEBKNS, père , fera exposer en vente publique chez 
M. Leurs , bourgmestre à Berneau , et par le tninisieie tie 
Me FLECHET , notaire 'a Warsage ;

UN K BELLE MAISON AVEC COUR, JARDIN LÉGUMIER, 
ÉCURIE , DE GRANDS GRENIERS , et autres dépendances , 
sise au centre du village de Berneau , sur la grand ioute de 
Battice à Maastricht. Le tout propre à 1 établissement d un 
commerce.

S adresser pour plus amples renseignemens audit notaire 
FLECHET, en sou étude, à Warsage. on *

Cinq pour cent,
T rois pour cen t , , 
NapL Cért. t'alc. . 
Esp. 0. ac. 5 "(o *1 

I"r nov.

PARIS, le

I OS 70 
78 80 
98 10

21 <i4

2 NOVEMBRE.
Esp. U. diff. s. int. 

* lit. pas. s int. 
Belgicp F.mpr. l83l 
Banque de Belg. ,

0 OjO 
6 Op>

. 00« 0(0 
124 0(0

LONDRES, le 1 er. novembre;

:99

A TENDRE.
Cette propriété d’origine patrimoniale, et situee a BOL

LAND , près de HERVE, consiste eu Bâtimens en tort bon 
état, et il bonniers 2 v. gr. 2 p. de Jardin , Pres , Vergers 
et Terres contigus et formant un ensemble *, e le pi0 u> ni
revenu annuel de I25o francs. ^ __

S’adresser au notaire PARMENTIER) a Liege.

VENTE DE MASPE.
î e 8 novembre 1836 , à to heures du matin , en la cour 

de son château à MAU H IN , M. le comte DE ROBIaNO 
fera vendre 'a l’enchère .2 BONNIERS DE BELLE RASPE, 
divisés en portions , croissant dans ses bois dits l Honnu et 
Slroulla , commune de Mauhin , à proximité tla Huy

A crédit, mais sous caution connue du notaire LOU ïi Al R..

VENTE DE MASPE.
Leo novembre lB36, 11 heures du matin , en la demure 

de Hubert PENASSE à Sober , commune de Ben-Ahm , 
Mr Louis WINAND , d’Andennes , fera vendre à 1 enchère 
et à la recette du notaire LOUMAYE :

SIX BONIERS ET DEMI DE RASPE en i4 portions , âgé 
de 1o ans , toute essence chêne, croissant dans son bois je 
Roupie.non! , commune dudit Ben , à portée de la Meuse.

A CRÉDIT. ' 3

Mé DUSART , notaire à Liège , fait savoir que le 8 no
vembre i836, à dix heures, il VENDRA en son étude rue 
Féroustrée, N. 569, UNE PIECE DE TERRE ^34 areS 
45 centiares, située à Jupiile, au lieu ditALBAYE COLLEYE, 
joignant à la route de Liège à Jnpille.

Cette situation est très-favorable pour bahr et gagnera 
beaucoup par le prolongement de la route de Jupiile a 
Maëstriciit par Visé , laquelle passe à côté de eette p.ece
clc Ici’I’Ci ,

La vente aura lieu au plus offrant et dernier enchérisseur ,
salis réserve d’infinnaUon ni de surenchère.

Siidiesser audit notaire, pour connaître les conditions
200

îÂS®

DE

SOIERIE5 SCHALS et NOUVEAUTÉS

Chez GILLON-NOSSENT , rue du Pont-dDe, n" 32 , ou 
vient de recevoir un ASSORTIMENT de MERINOS français , 
de Sitin laine, algérienne, Mérinos Thibet , idem anglais , 
écossais; nui , broché et imprimé; — Schals tartans, an
glais et franc iis, île différentes qualités; Flanelle, Cuie- 
■00.;.s , Gilds d Bas do L.tine.ê 1

3°io, consolidas . .
Bel. um. 1832 C. D. 
Holl. Dette activ. 
L’o; tuguis, 5 p. c. . 

ld. 3 p. c. .

88 3qt 1
102 1 (2
55 5(8
55 3(4
36 0(0

Espagne. Cortès. . 
Différées..................

19 3,4
8 1,2
5 1 (‘2

107 1|!
81 l|2

Russie..... .
Brésil. Emp. 483^.

AMSTERDAM, le 2 novembre.

Holl. Dette act’ve. 100 1(8
52 i(2

0 0(0
2i i<(i6 
94 1(2
75 5(8

172 1(4
0n0 0(0
103 7(8
103 1(8

lnscr. au gr. livre. 
Cçrtifi. à Ainst. -, 
Pologne. L. fl. 5001'. 
Lots de Rd. 50 f. 
Espagne. E. Aid.
Dito grd..............
Dette différ. anc. 

» nouv.
9 passive. 

Uutriche. dictai. 5. 
1

- '764 l-(8
94 1(2

133 0,0
lil ![2- 

17 3(4
17 1(2
8 0(0
0 0,0
5 1(2

98 3(4

Différée...................
Billet de change 
Syndic, d’amort..

. 3 1(2. . 
Soc decoinm. P.-B 

» nouvelle.
Russie, H. et O. 5 

. 1829,5

Anvers. Del. acîiv.
» Dut. VI id'ér. 

Emp de 4$ inill>

ANVERS, le 
105 0(0 P 

44 0(0 P 
100 1(4 F

3 NOVEMBRE.
Naples. Cert. Falc. 
état-ro. LevJ 832.

! à An.1834.

91 0|0
00 ijO
99 3(4

‘---Y---• T -
Holl . Delteactive. 
lien te lembontsab. 
Autriche. Métalli. 
Lots île 11. 100. . 

de 11. 250. 
de (1. 500. . 

Polos. Lots IL 300.
» fl. 500. 

BRÉSIL, E. à L 1821 
es PAG. F.inp. 1834.

D. dif. 1834. 
Dit. p. 1834 
Dette ditr.

00
97 114 P

102 Ii2
258 |A
417 P 
682 P' 
115 I [4 A 
132 l|j t(2 
83 1|4 A

CHANGES.

Ainst., c. jours. ,
’j RoUertL, Idem . 

j Paris, Idem . • 
n 2 mois. 

Lond. pr Estr. c. j. 
„„ .,. o 2 mois.

19 20 ([4 Aj'nain. p'40 HB.c. j. 
0 0|0 -j « 2 mois.
0 0|0 (Bruxelles et G and. 
8 1(2

t1- "I» P- A 
112 T" p. A
n1 Top.
fl. 3|i > p. p
40 OjO 
3 4|8 0(0 
35 5(16 
35 1 ji 6 

1 [4 p. c. perte.

RÉSUMÉ DE LA BOURSE D’ANVERS DU 3 NOVEMBRE 1836.
Les fonds Espagnols ont e'té très-fermes aujourd’hui. On a fait beau- 

coup d’affaires Ardoin ouvert 18 3(4 19le <[8 ![4 3(8 1(2 3(8 1(1 1(8 1(4 
3(4 20 et reste 20 1(4 A.

PMISONS DE LIÈGE,
ADJUDICATION DES FOURNITURES.

Le lundi 7 novembre, a 9 heures du matin, devant la com
mission administratie des Prisons de Liège , siégeant h 1 hô
tel du gouvernement provincial , il sera procédé à 1 adju
dication des fournitures nécessaires à la nourriture et à 
leutretièu des prisonniers de la maison île surete civile et 
militai:e lie Liège , pendant Tannée 1837.

Les soumissions devront être remises chez le concierge 
de l’Iiôtel du gouvernement le jour de I adjudication , 
à 9 heures du matin au plus tard: apiès elles ne seront plus
reçues. ■ ' ,

On peut prendre inspection du cahier des charges a I hotel 
du gouvernement, 3e et 4e divisions, et chez le concierge de
la prison du palais. •' .

Faden séance de la commission administrative clés prisons
de Liège, le 25 octobre i836. _ , . ,

i le Secrétaire, Pre^nt,
E. V. GODET. DEWANDRE. 3o9

Dette active. . . 
(imp. R., tin cour. 
Emp. de 30 mill. 
Emp. dec. v. 1832. 
Act. Société Gén. 
So. de Com. deepv. 
Ban. de Belgique. 
So. du c. de S.-O 
S. lfauts-Eonr. . 
Banq. (onç, . . . . 
S. du Cha. Tlèiiu. 
Wasnie-llo: nu. . .
Sclessin...................
Sociéié nationale. 
Levant de Fleuu. 
Charb. d'Ougrée. 
Sars-Longclianips. 
Chemin de 1er.

BRUXELLES, 
52 l|2
100 3(8 
93 tpi 

100
8(2 1(2 
145 .0(0
12 1 Cf) 
108 1(2 
1 50 t(4
101 0(0
I 44 0(0 
105 0(0 
129 »(O 
135 tfj
II I I (0
119 0(0 
112 •.(() 
103 1 (4

LE 3 NOVEMBRE. 
AljÉourn. des Vennes.
A Chaielineau. . . .
Pi St.-Léoinrd. . . .
Al Verreries Charleroi
A F.spérance.............
A Brasseries.............
A| Librairies. ......
Pi Delle active. Hol. . 
P Synd. d’amort.. . 
A l.ost. r. av. coup. . 
P] » insèrip: . . .
Pi Métalliques............
P Naples.....................
A Emp. Aid 1835. . 
P D. différée.

ld.1835 . . .
P Brésil ltotscli. . . 

(Rome....................

109 0(0 
146 0(0 
111 3( t 
1 1 q 0(0 
123 0(0 
111 0(0 
000 1(0 

52 3(j 
ou
oa 0(0 
96 5|1 

102 0(0 
91 3,4 
20 3(1 

0 IqO 
0 0(0 

83 0(0 
99 1(2

2 francs 
la boîte.

PASTILLES ©E VICHY.

Ces pastilles timbrées du mot Vichy, ne se vendent qu’en boîtes p niant la signature des féru 
hermal de Vichy. Elles excitent l’appétit, facilitent la digestion et neutralisent les argieu 
lussi reconnue contre la pierre et la gruvtlle. (Voir l'instruction avec chaque boile). Uhe:

I franc 
la demi-boîte.

pierre et 14 gru
Vanhinsberg, à Bruxelles ; Vancanpeu , à Anvers; (rue Ripdorp) ; Lehoulte, rue du Font dAvioy 

groges; Deckuun , à Gand^

igriatiire des fermiers et le cachet de l’établissement 
eurs dé l estômac. Lour efficacité est 
liez MM. les pharmaciens suivans ;

à Liège ; Descamp , à
315

VIENNE, LE 25 OCTOBRE.
Métalliques, 103 1(4- - Actions de la banque , 1346 0(0.

PLACE DANVERS, le 3 novembre.
VEM’t'S.

Cuirs._ 1200 Buénos-Ayres do 44 à 48 1(2 cents; 400 dito Bio à
39 1(2 cents.,

Cufé __103 balles Brésil et 100 dito Chériban ; ICO dito Batavia, à

prix divers.
Sucre brut.— 4OO caisses Havane blond de fl. 19 à (9 1(2 , pavillon 

étranger.
Sucre raffiné. — 15,000 kilos lomps , prix non cite.
Cotons. —Sans transactions et prix sans variations.

MA.RCHÉ DE LIEGE du 4 novembre i836.
Froiiient vieux, l’hectolitre, ^r* ^
Frônientnouveau, l’hectolitre,. ^ ^0
r . , ■ t ij U 27Seigle Vieux, }é
Seigle nouveau, u "

^tTlIGNÂG, Inipi'i du Journal a0 6^^ i , rue du Pot-d’Or, à Liège.


